
Les signatures électroniques simples sont-elles valables
pour les documents RH ?

Réponse courte

Les signatures électroniques simples sont valables pour la majorité des documents RH au Luxembourg, à
condition qu’elles permettent d’identifier de manière fiable le signataire, de manifester clairement son
consentement et de garantir l’intégrité du document. Elles peuvent être utilisées pour des documents courants
comme les attestations, notes de service, demandes de congé ou entretiens d’évaluation.

Cependant, pour certains actes RH soumis à un formalisme strict (contrat de travail à durée déterminée,
avenant modifiant un élément essentiel du contrat, rupture conventionnelle), la loi impose une signature
manuscrite ou une signature électronique qualifiée. Dans ces cas, la signature électronique simple n’est pas
suffisante.

Il est recommandé de mettre en place des procédures internes assurant la traçabilité et l’authentification du
signataire, et de privilégier une signature qualifiée ou manuscrite pour les documents à valeur probante
élevée ou susceptibles de contestation.

Définition

La signature électronique simple correspond à toute donnée sous forme électronique, jointe ou associée à un
document électronique, utilisée par une personne pour signer. Elle se distingue de la signature électronique
avancée et de la signature électronique qualifiée, qui requièrent des garanties techniques et d’identification
renforcées. Au Luxembourg, une signature électronique simple peut consister en un scan de signature
manuscrite, un clic sur une case d’acceptation, ou l’envoi d’un courriel exprimant un accord.

La signature électronique simple vise à exprimer le consentement du signataire et à l’identifier, sans recourir à
des dispositifs de certification avancés. Elle est largement utilisée dans les échanges dématérialisés,
notamment dans le domaine des ressources humaines.

Conditions d’exercice

La validité d’une signature électronique simple pour les documents RH dépend de la nature du document et
des exigences légales applicables. Pour la majorité des documents RH, aucune forme particulière n’est
imposée par le Code du travail luxembourgeois, sauf exceptions prévues expressément par la loi.

Pour être valable, la signature électronique simple doit permettre :
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d’identifier le signataire de manière fiable,

de manifester clairement son consentement,

de garantir l’intégrité du document signé.

Toutefois, certains actes RH requièrent une forme écrite stricte ou une signature manuscrite ou qualifiée,
notamment :

le contrat de travail à durée déterminée (article L.122-1 du Code du travail),

l’avenant modifiant un élément essentiel du contrat (article L.121-4 du Code du travail),

la rupture conventionnelle (article L.124-7 du Code du travail).

Modalités pratiques

L’employeur peut recourir à la signature électronique simple pour la plupart des documents RH courants, tels
que :

attestations,

notes de service,

demandes de congé,

entretiens d’évaluation.

Il est essentiel de mettre en place des procédures internes permettant de tracer l’origine de la signature, par
exemple :

utilisation d’un identifiant personnel,

recours à l’adresse e-mail professionnelle,

journalisation des actions et conservation des logs.

Pour les documents à valeur probante élevée ou susceptibles de contestation (contrat de travail, avenant,
rupture), il est recommandé d’utiliser une signature électronique avancée ou qualifiée, ou de conserver une
version papier signée manuscritement.

Pratiques et recommandations

La pratique luxembourgeoise admet la signature électronique simple pour les documents RH ne nécessitant
pas de formalisme particulier. Toutefois, en cas de litige, la charge de la preuve de l’authenticité de la
signature et du consentement incombe à la partie qui s’en prévaut.

Il est recommandé de :
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privilégier des solutions techniques permettant de garantir l’identification du signataire (authentification
forte, accès sécurisé, conservation des logs),

sensibiliser les salariés à la valeur juridique de la signature électronique,

documenter les procédures internes relatives à la gestion des signatures électroniques.

Pour les documents soumis à une exigence de forme écrite ou dont la nullité est prévue en cas de non-
respect du formalisme, il convient d’utiliser une signature électronique qualifiée ou de recourir à la signature
manuscrite.

Cadre juridique

Article 1322-1 du Code civil luxembourgeois : la signature électronique a la même valeur juridique
que la signature manuscrite, sous réserve que le procédé utilisé permette d’identifier le signataire et de
garantir l’intégrité de l’acte.

Article L.121-4 du Code du travail : avenant au contrat de travail.

Article L.122-1 du Code du travail : contrat de travail à durée déterminée.

Article L.124-7 du Code du travail : rupture conventionnelle.

Règlement (UE) n°910/2014 (eIDAS) : applicable au Luxembourg, encadre les différents niveaux de
signature électronique.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination dans la
gestion RH.

Obligation de traçabilité et d’encadrement humain : principes généraux du droit du travail et de la
protection des données (RGPD).

Note

En cas de doute sur la valeur probante d’une signature électronique simple pour un document RH sensible, il
est prudent de recourir à une signature électronique qualifiée ou à une signature manuscrite afin de sécuriser
la preuve et d’éviter tout risque de contestation ultérieure.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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